
 
 

 
 
 
 
Philippe DIALLO 
Président du CoSMoS 

            Paris, le 26 Juin 2020 

 
 

 

 

Chère adhérente, cher adhérent, 

Lors de son adresse du 14 juin, le Président de la République a ouvert une nouvelle phase dans la sortie 
du confinement de notre pays. L’ensemble du territoire est désormais en zone verte hors Mayotte et  
la Guyane. 

Nous pouvons nous réjouir que, grâce à notre civisme, cette bataille pour maîtriser la propagation du 
virus ait été remportée. 

Pour le sport, la reprise de la pratique sportive individuelle avait commencé dès le 11 mai. Elle 
concerne aussi maintenant la pratique collective. Dans le respect des règles de distanciation physique, 
elle s’étend désormais à toutes les disciplines, hors sport de combat, aux salles de sport et plus 
généralement aux entreprises du loisir marchand. A compter du 11 juillet, les stades pourront accueillir 
à nouveau du public même si cela sera, dans un premier temps, en mode dégradé. 

Je veux saluer toutes celles et tous ceux qui, durant cette période, ont su être solidaire, réactif et 
inventif pour préserver leurs salariés et leurs structures. 

A l’heure de tirer un premier bilan forcément provisoire, je veux souligner que la mobilisation de tous 
a permis au sport de bénéficier de l’intégralité des mesures prises par le gouvernement quelle que soit 
sa structure juridique, associative ou commerciale :  

 activité partielle prolongée jusqu’à la fin septembre dans des conditions de prise en charge 

inédite par l’Etat ;  

 report des charges sociales, puis exonération des charges patronales de mars à juin ;  

 crédit d’impôt de 20% sur les charges sociales à venir ;  

 possibilité offerte de transformer les remboursements de billetterie et d’abonnements en 

avoirs ;  

 accès au Prêt Garanti par l’Etat ;  

 accès au fonds de solidarité notamment pour les associations ;  

 déplafonnement des achats de prestations par les collectivités locales ;  

Sur l’ensemble de ces dispositifs, je crois pouvoir dire que le CoSMoS s’est affirmé comme une force 
de contribution et de conviction auprès des pouvoirs publics. Dans le même temps, il a garanti une 
continuité de services auprès de ses adhérents et entretenu avec les partenaires sociaux un dialogue 
social efficace. 

Si nous avons passé le cap de l’urgence, il convient maintenant de préparer la suite.  
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Chez beaucoup, c’est encore l’incertitude voire l’inquiétude qui domine : les pratiquants reprendront-
ils leur licence à la rentrée, les clients leur abonnement, les spectateurs le chemin des enceintes 
sportives ? Les collectivités locales maintiendront-elles leur subvention, les sponsors leurs 
investissements ? 

C’est parce que nous sommes conscients que les difficultés ne sont pas encore toutes derrière nous et 
que la saison 2020/2021 risque d’être marquée économiquement et socialement par la crise du COVID-
19 qu’au CoSMoS, avec les élus de notre Conseil National, nous avons décidé d’anticiper en élaborant 
une contribution au plan de reprise économique que le gouvernement présentera à la rentrée. J’ai 
transmis cette contribution dès le mois de mai à la Ministre des Sports et les équipes du CoSMoS 
travaillent avec les services compétents pour rendre effectives les mesures qui nous semblent 
indispensables pour permettre une reprise rapide du sport sous toutes ses formes. 

 

Dans cette démarche où la contribution de chacun d’entre vous est importante, le maître mot doit être 
la confiance : confiance en nous, confiance dans les dispositifs de protection sanitaire mis en place, et 
surtout confiance dans l’attractivité du sport. La période que nous venons de traverser, a révélé une 
nouvelle fois que le sport occupait une place essentielle dans la vie de nos concitoyens. C’est à nous 
de la faire prospérer. 

 

Ma responsabilité de Président du CoSMoS sera de continuer à œuvrer, dans les prochaines semaines, 
pour faciliter la mise en place des conditions économiques et sociales qui vous permettront de 
préserver et développer vos activités. Vous pouvez compter sur mon engagement, sur celui des élus 
du CoSMoS et sur la compétence et l’implication de notre équipe de collaborateurs. 

 

Je vous prie de croire, chère adhérente, cher adhérent, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

 Philippe Diallo  

 Président - CoSMoS 
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